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Pièce 6.1.2. 
 

Liste des servitudes  
d’utilité publique 

 
 
  









arrêté préfectoral du 30 avril 2013 modifiant l'arrêté préfectoral du 24 décembre 2009 - protection de la prise d'eau 
de Kergomar sur le Min Ran (ville de Lannion).



Ligne 2x63 000 volts Lannion - Rospez 2 et Nenez-Pluzunet-Rospez

2001


























































